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Le matériel de vote doit vous parvenir au 

plus tard le 20 mars 2010. 

Le matériel de vote va vous parvenir à  

domicile si vous êtes : 

• salarié(e) d’une entreprise adhérente ayant 

au moins 50 membres de l’encadrement (sous 

réserve que votre direction ait transmis le 

fichier adresse des salariés à l’institution 

ALTEA ).  

• retraité(e) d’ IRRAPRI ou d’ ALTEA.  

• demandeur d’emploi affilé à l’une des deux 

institutions qui se regroupent. 

 

 

 

 
 

 

POURQUOI NOUS FAIRE 

CONFIANCE ? 
 

- La CFE-CGC fondatrice du régime de 

retraite des cadres défend la spécificité de 

ce régime de retraite. 
 

- La CFE-CGC refuse l’absorption  de l’AGIRC 

dans l’ARRCO anti-chambre des retraites 

plafonnées (Ce qui n’est pas le cas de tous les 

syndicats !). 
 

- La CFE-CGC s’oppose à ce que l’équilibre 

financier du régime de retraite AGIRC passe 

par la diminution des retraites. 
 

- La CFE-CGC se bat pour que la retraite 

AGIRC continue à représenter une part 

importante de la retraite.  

 

- La CFE-CGC veut développer une action 

sociale ouverte à tous, actifs et retraités. 

 

Le 17 AVRIL au plus tard (pour tenir 
compte des délais d’acheminement) 

vous devrez avoir  
voté pour élire les administrateurs 
de la nouvelle institution de retraite  

AGIRC ALTEA 
(Regroupement des institutions 

IRRAPRI & ALTEA). 
 

Ce vote se fera exclusivement par 
correspondance. 

 

-  

VOTEZ ET 

FAITES VOTER 

CFE-CGC 

 

ELECTIONS POUR LA 

CAISSE DE RETRAITE 

ALTEA  

groupe APRIONIS 


